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Les deux plus anciennes éditions imprimées des

Constitutions Synodales
du diocèse de Lausanne

par Mgr. M. BESSON

Comme complément à l'intéressant article que publie dans la
Revue d'Histoire ecclésiastique Suisse M. le chanoine Louis Waeber,
vicaire général, nous donnons ici la description des deux plus
anciennes éditions imprimées des Constitutions synodales de notre
diocèse, avec l'indication des exemplaires actuellement connus. De plus
amples renseignements seront fournis dans notre ouvrage, actuellement
sous presse, consacré à l'Eglise et l'Imprimerie dans les anciens diocèses

de Lausanne et de Genève jusqu'en 1525.

Constitutions synodales de Lausanne.

Lyon [Gaspard Ortuin?], 3 octobre 1494. In-4°.

42 feuillets chiffrés en chiffres romains noirs, sauf le premier et
le dernier qui ne sont pas chiffrés (quelques erreurs : f. ni chiffré H,
f. xxvin n'a, au lieu du chiffre, au r°, que le mot Folio, le chiffre étant
au v°, f. xxxiii chiffré xxxix au r°, f. xxxix chiffré xxxm). — Signatures

en noir : a - f6, e 6 (devrait être g). A part a, les cahiers n'ont
que le premier et le troisième feuillets signés (erreurs : f" signé g111 ;

le dernier cahier signé e au lieu de g et, de plus, e1 signé e111, em

signé f111). — Caractère gothique, seulement en noir, 2 grandeurs :

2 colonnes à 40 lignes justifiées sur environ 43 millimètres (f. 1 v°
longues lignes sur 87 millimètres et f. XL v° longues lignes sur environ
89 millimètres). — A la place du titre courant, il y a, seulement au

verso des feuillets, le mot Folio. — Grandes initiales, sauf celle du

titre, à la main. — Gravure : f. 1 v°, Annonciation.

F. 1 r°, titre : Constitutiones synodales eccle | sie et diocesis

Lausannensis. | — /. 1 v° : Incipiunt cowstituciones synodales ecclesie

et | Episcopatus Lausannensis. Per plures et diuer | sos presules
lausannensis (sic) edite. Et per reuerendissimum | in cristo patrem domi-
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num Georgium de saluciis | Episcopum et comitew Lausannensis (sic)
compilate et in vnum | volumen redacte. et demura Per reuerew-

dissimum | In xpo christo) patrem et dominum Dominum Aymonew
de mon | te falcone dei gratia presulem principew et comitew | lau-

folto
«fjncipfuntcófhcncioneo fpnodalcô eccldïe t
jepiTcoparuö^aufanncftö.^cr plures z Diuer
foe pzefnles laufaiwéfis edice.Cc per reueréiu
in crifto parrc Dominum iÔtoz$ium De falucifs
<:pni ec comitéZaufauncûs côpilatc er iu vnü
volumen redacce.cc oemü. *£er reuerédifiïmu5
3n irpo pfem z oomtnn.Dnmd^niouê oe mô
te falcone oei ôfa.p:efulem p:incipé etcomices
Iaufannéu.inodernû côftrmace ce appwbace.
Ôcoeeius nwdaw importe»

U 1

m&
Constitutions de 1494, v° du feuillet du titre.

sannensew modernum confirmate et approbate. | Ac de eius mandato

impresse. | gravure. — f. 2 chiffré II signé a11 r° : [I] n nowine san | cte

et indiui |due trinitatis pa | tris et filii et spiri | tus sancte (sic). Amen |

— Suit une préface de Georges de Saluces, évêque de Lausanne, aux
constitutions édictées par lui. — /. signé a11 v°, col. 1 ligne 18 : De
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celebratione syno | di et in ea interesse. | — /. chiffré XL non signé v° :

[A] ymo de montefalcone miseratione di | uina Episcopus lausannensis

et comes ac sacre (sic) roma - | ni imperii princeps. — ligne 16 : Nos

Aymo episcopus et comes prefatus presente (sic) constitutiones | sic

vt prefertur. Per nos confirmatas. corroboratas et approbatas. sigillis
camere nostre curieqxe officialatus nostri lausannensis signoqwe dile |

cti nostri episcopalis secretarii apostolica et imperiali auctoritatibws
publici no | tarii dicteqne curie iurati. dorami Henrici colleti presbìteri.
iussimMS et fecinws | appensione communiri. Datura lausanne. die

vero. xxn. mensis fé | bruarii. Anno dorami millesimo quadringentesimo
nonagesimoter | tio. ab annuntiatione doramica sumpto. etcetera. —
/. chiffré XLI non signé r°, titre : Secuntur rubrice sanctarura
Constitutionen sy | nodalium. Lausannensem (sic). Et folio primo. | —
Suit la table des matières. — /. chiffré XLI v°, ligne 23 : Expliciunt
constitutiones synodales secundum | consuetudinem Lausannensiura

episcopatum (sic). Im | presse Lugdunii. die vero. III. mensis octo | bris.
Anno dorami, m. ecce, lxxxxiiii. — /. 42, en blanc.

Ces Constitutions nous donnent, à l'achevé d'imptimet, leur date et leut
lieu d'impression. Quant à l'imprimeur, nous ne pouvons l'identifier que
par conjecture et sans être trop afjirmatif. Le caractère de notre ouvrage rappelle
celui d'une édition de /'Histoire de la belle Melusine « imprimée à Lyon par
maistre Gaspar Ortuin « et d'une Vita Christi attribuée au même artiste par
Claudin. C'est pour des raisons de ce genre, sans doute, qu'on a généralement
attribué à Gaspard Ortuin les Constitutions de 14Q4 ; nous avouons que
la tessemblavce ne nous paraît pas si parfaite qu'elle exclue toute hésitation.

Gaspard Ortuin est mentionné A Lyon de 1478 à 1502 ; il habitait,
à la rue Neuve, une maison qu'il partageait avec son beau-frère le pelletier
Claude Perret 1. Ortuin paraît une déformation française d'un nom allemand :

quoique notre imprimeur signe toujouts Ottuin, il appâtait dans les pièces
d'archives sous des vocables différents : Hortuyn, Ortoyn, Ortin, Urtebin.

1. Fribourg, bibliothèque cantonale et universitaire. — Z 183.
Reliure : papier rouge sur carton, moderne et sans intérêt. Au r°

du feuillet du titre, notes manuscrites : Au chan. Fontaine 1810 et, au-dessus,
Bibl. coll. S. Mich. S. J. Frib. Helv. Ex dono PI. R. DD. Aloys. Fontaine 1824.
— Exemplaire complet.

2. Fribourg, même bibliothèque. - Z 184. — Reliure : parchemin
sur carton, relativement moderne et sans intérêt. — Au v° de la couverture

: Sum B. M. V. de Altaripa. - Manquent les feuillets chiffrés i-xix,
xxxvi-xLi et le dernier feuillet, non chiffré.

1 N. RoNDOT, Les graveurs sur bois et les imprimeurs à Lyon au XVe siècle,
Paris et Lyon, 1896, p. 145.
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3. Fribourg, même bibliothèque. - Z 184 a. - Pas de reliure, mais

un simple feuillet de vélin (document daté de 1461) servant de couverture.
— Au r° du titre, note manuscrite : Iste liber est mihi Petro Brodalli
presbitero ; au v° : Claudius Columb ptesbitet habuit dono propter amicitiam
a Vuillermo Parisii de Chamosono 1612. — Exemplaire très incomplet :

n'a que les 18 premiers feuillets.

4. Fribourg, même bibliothèque. - Non coté : cabinet des manuscrits
et incunables. Relié, sous une belle couverture de veau fauve, du
XVIIIe siècle, avec une collection de décrets et constitutions du diocèse
de Verceil, imprimée à Milan, chez Pacifico Ponzio, en 1575. - Au r° du
feuillet du titre, note manuscrite : Coltegli Societatis Jesu Friburgi
Helvetiorum. — Exemplaire complet.

5. Lausanne, bibliothèque cantonale et universitaire. — V 1050.
— Reliure : papier jaspé sur carton, dos et coins en parchemin. - Acheté
par la bibliothèque en 1919, de l'antiquaire Olschki, à Genève. — Exemplaire
complet, sauf le feuillet 42 (blanc) qui manque.

6. Vevey, musée jenisch. — Exemplaire de la collection Cuenod,
actuellement en dépôt au musée. - Non coté. — Reliure : parchemin.
Exemplaire complet, obligeamment signalé à l'auteur par M. le Prof. Reitzel,
de la Tour-de-Peilz.

7. Berne, stadtbibliothek. - Inc. V 201. - Reliure : papier marbré
moderne sur carton ; dos parchemin. — Exemplaire complet, sauf le
feuillet 42 (blanc) qui manque et le feuillet du titre qui est légèrement
endommagé. Considérablement rogné par le relieur qui n'a, du moins,
rien enlevé du texte.

8. Porrentruy, bibliothèque du collège. - n. 101. - Reliure :

papier marbré brun sur carton, dos cuir brun avec deux étiquettes rouges
à bords dorés, avec mentions imprimées : const, srx. et 1494. — A la fin,
10 feuillets ajoutés, couverts de textes variés écrits par un anonyme du
XVIe siècle ; au v° du dernier de ces feuillets, une satire commençant ainsi :

Nota bene. Vxorem duxi. Qui capit vxotem penam capit atque dolotem. Qui
caret uxore pena caret atque dolore, etc. — Exemplaire complet, bien
conservé.

9. Aarau, kantonsbibliothek. — Inc. 48. Reliure : parchemin
sur carton ; au v° de la couverture, ex-libris du baron Beat Fidèle de

Zurlauben de Thurn, avec la date mdcclxxxvii. - Exemplaire complet
sauf le feuillet 42 (blanc) qui manque et quelques feuillets, surtout celui
du titre, en partie déchirés.

10. Frauenfeld, kantonsbibliothek. — X 214. — Reliure : peau
de porc sur ais de bois, fortement endommagée ; traces d'un fermoir. —
Le volume comprend plusieurs ouvrages reliés ensemble, dont le premier
est précisément formé par nos constitutions synodales de Lausanne. —

Suivant une note manuscrite du feuillet du titre, appartenait jadis à la
Chartreuse d'Ittingen. — Exemplaire complet.
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Constitutions synodales de 1523, feuillet du titre.
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ii. Soleure, zentrat.bibliothek. — 677. — De la reliure il ne reste
plus que les ais de bois avec traces de cuir et un bout de fermoir. — Le
volume comprend plusieurs ouvrages reliés ensemble : nos constitutions
synodales sont à la fin. — Manque : le dernier feuillet (blanc) ; de plus les
derniers feuillets, à partir du xxxe, sont en partie déchirés ou endommagés,
peut-être par l'humidité.

12. Winterthur, stadtbibliothek. - C 477. Reliure : peau
de porc sur ais de bois ; quelques traces d'un fermoir. La partie antérieure
de la reliure a disparu : on l'a suppléée par une feuille de parchemin sur
carton. - Le volume comprend plusieurs ouvrages reliés ensemble : nos
constitutions synodales sont à la fin. - Exemplaire complet, sauf le premier
feuillet, celui du titre, qui manque.

Constitutions synodales de Lausanne.

Genève, Wygand Köln pour Gabriel Pomard, 11 avril 1523. In 4".

36 feuillets non chiffrés. — Signatures : A -14. — Caractère

gothique, noir, 3 grandeurs : 43 longues lignes justifiées sur environ
88 millimètres. — Sans titre courant. — Majuscules imprimées ; quelques
grandes initiales gravées. Autres gravures : au r° du feuillet du titre,
armes de Sébastien de Montfalcon avec, dans le cadre : sebastianus
DE MONTE FALCONE. EPISCOPUS LAUSANNEN. ET. PRINCEPS. (environ
107 X 100 mm.) ; au v° du même feuillet, Notre-Dame de Lausanne.

F. I r°, titre, surmonté d'une gravure, gros caractère : Constitutiones
Synodales ecclesie et Epi | caractère moyen: scopatus Lausannensis.
Per plures et diuersos pre | suies edite. Et per Reuerendissimura in

Xpo patrew | et dowinnm : dominum Sebastianum de monte falcone
dei gratia. | etiaw Episcopura et Principera Lausannensera modernura
confirmate et | approbate : ac de eius mandato impresse. Anno salutis
nostre | M. D. XX111. v°, gravure. — /. 2 r°, chiffré A 2, gros
caractère : In noraine sancte et indiuidue trinitatis : patris | petit
caractère : et filii et spmmssancti. Amen. — Suit une préface de Sébastien

de Montfalcon. v°, ligne 3 : De celebratione Synodi/et in ea |

interesse. | — /. 36, ligne 16, petit caractère : Nos Sebastianus Episcopus
et princeps prefatus présentes constitutiones sic | vt prefertur/per
nos confirmatas/corroboratas et approbatas/si | gillis camere nostre
curieqne officialatus nostri Lausannensis Signoqwe | dilecti fidelis
secretarli nostri subsignati/egregii Francisci billiard | ciuis nostri
lausannensis iussimus et fecimus appensione cowmuniri. Da | tum
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Lausanne Die vero. xml. Mensis Aprilis. Anno domini Millesi - | mo

Quingentesimo/vicesimo tertio. Ab annunciatione dowinica sumpto. |

cuructère moyen : Excussum Gebennis in officina Vuygandi koln :

C3£ea&fettfta £uraff ft'ne

ttrenttal&elatt« z6

-Äem inbibrmus ne qs ütctot alieuius ecetefie parto«
cüialie eeclena fui oimitterc p:dumat vri ab illa fe ab
rcntarevltratrigïtaoics abfqìlicétiafpeciali/ oc qua

_ legittimeconftrt. £t Ii quis freue fecent a percepitone

„ Zfructuu ipiuo recitile fur a Die rrceflue fui vfqj ad et*
rrgreftum ipo facto fit puuatue/1 fruetue ipi pdicte demofine no*
ftreappUcentur/ nifi tarnen rcctoiibueipielüpabfcntationcbmöt
licentia per noe aut noirru in fpiritualibue vicario gratiofe côcclTa
crritcruvDcquaconftct legittime.

d.^e<isregtmcttî)war«cf(lïampar/
roc&talrôpfnmafaffumere. 17

2:eminbibemuencquie regime Quarti parrocbiarS
aflumere pfitmat/ vel ctiâ a liquê facerdotè ad regimi
bmôï eccitarti pjocbialiüloco un Deputare vitra ter»
mino p:cdictû triginta oierü/in quo etiâ termino tri«
ginta oicrû nullus rrtrancue vel mèdicansreligioni

piofeflue admittaf/ nifi piiue Tacer doe tali« nobis aut vicario nor
Uro in fpùalibus pzefentatus. Et per noe aut ipm in fpirttualib? vf
cariu eraminatioe precedenti ad boc admiffue ertitcrit/ ct Oc tali
admuTionc Debiteconftiterit.

CZ^efacerDofibusfiMenftbus
itonadmittenö» zg

•yrXm co nònuiii racrrdotee fotanet reperti fintaliqn apoftat«r*-aut a Tua religiôe fugitiui/alii ercóicati fufpccti autppnia bene
lïciie fuis erigétibne meritieprluati.aiiqfi per faltumpmoti.aiii
Irreguläres/ alii nò .pinoti: ahi affumprie noibue * linerie Dcfun*
ctoni faerrdotü fép:efbtteroe effe fingot in Dânationê fuarû t potpuh nobiscômiffi: graue periculüantmaru. ëapptcr vt Dccctero
calibuefaiiaciis fraudi bue t mendattis obuiemus: oibust fingu*lie ecclenarfi quarücunqj nobie fubmiffarü rectonbue DiftricteetDibemueme tatcepbfos foianeoe ad ecclefiâ" vel alion quomeunqsDfiricioo ecciefiafticoçregimen vel facramentoç adminiftrationej

Constitutions de 1523 f. 16 v° (réduit).

natum (sic) ex Francia orientali. Expensis honesti viri Gabrielis |

Pomardi. Anno ab incarnatione saluato | ris nostri. M. D. XXiii.
Die. xi. | Aprilis. — V°, en blanc.
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Ces Constitutions synodales, beaucoup plus rares que les précédentes,

puisqu'on n'en possède actuellement qu'un exemplaire, sont mentionnées

pat Ruchat1. L'Abbé Holder déclare les avoir vues encore en i8çç, â la
Bibliothèque cantonale de Fribourg, et il note que l'exemplaire qu'il a en

mains appartint au prévôt Sébastien Werro 2. Depuis ce temps, comme le seul

exemplaire alors connu, ne se retrouvait pas, on pensa que ces Constitutions
étaient à jamais perdues. Il en existe heureusement un à La Tour-de-Trême.

Nous voyons, dans le texte même, à la fin, que ces constitutions, comme
beaucoup d'auttes livtes d'église publiés alots pour nos diocèses de Lausanne
et de Genève, ont été imprimées à Genève par Wygand Köln, aux frais du
libraire Gabriel Pomard.

Il y a sûrement une erreur de chiffres à la dernière page, puisque, dans

un texte imprimé qui porte la date du il avril 1523, on dit que ce texte a été

apptouvé pat l'évêque le 14 avtil de la même année.

1. Fribourg, bibliothèque cantonale et universitaire. Dans
le Catalogue de la Bibliothèque cantonale de Ftiboutg, t. IV, imprimé en 1886,

p. 471, on lit, sous le n. G f 9990, Constitutiones synodales ecclesie et episcopatus

Lausannensis pet plûtes et divetsos ptesules edite et pet dominum
Sebastianum de Montefalcone episcopum et ptincipem Lausann. confirmate
et approbate. Gebennis, in officina Vuygandi Köln, expensis Gabrielis Pomardi,
1523, 40. — Cet exemplaire est actuellement égaré, à moins qu'il ne faille
l'identifier avec le suivant.

2. La Tour-de-Trême, collection Clément-Remy. — 113. Reliure :

papier imitation parchemin sur simple carton. - Au r° du feuillet du
titre, note manuscrite : Sum Sebastiani Werronii. 1595. Sébastien Werro,
né à Fribourg en 1555, maître es arts, membre de la chambre des

Scholarques, catéchiste, curé, prévôt, f IDI4, fut l'un des plus illustres
amis et collaborateurs de saint Pierre Canisius. On voit que ces

constitutions ont été diligemment étudiées, annotées, soulignées, par leur
propriétaire, sans doute Sébastien Werro lui-même. — Bel exemplaire,
complet.

1 A. Ruchat. Histoire de la Reform, éd. Vulliemin, 1835.. t. I, p. 151.
2 C. H. Holder, Etudes sur l'histoire ecclésiastique du canton de Fribourg,

IL Les Constitutions synodales de 159c (Revue de la Suisse catholique, Fribourg.
t. XXIX, 1898), p. 640.

-<XXh


	Les deux plus anciennes éditions imprimées des Constitutions Synodales du diocèse de Lausanne

